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En raison des taux d'intérêt toujours élevés sur les marchés et après deux ans 
sans réévaluation malgré une forte croissance durant cette période, 
Domofinance et EDF ont décidé de réviser les grilles de prêts bonifiés à partir du 
14 janvier 2025. Cette évolution permet de conserver des taux parmi les plus 
attractifs du marché.

Pour rappel, la grille en vigueur jusqu’au 13 janvier 2025 :
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Depuis le 1er janvier 2024 :

En complément, les taux pour les Prêts Economies d’Energie et Prêts Confort Habitat restent 
quant à eux inchangés en ce début d’année 2025.

Depuis le 1er juin 2024 :

PRÊT CONFORT HABITAT (PCH) : pour tous les autres travaux de rénovation

PRÊT ECONOMIES D’ENERGIE : pour les travaux éligibles aux CEE, non couverts par les prêts 
bonifiés d’EDF 
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